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VOTE DU BUDGET I
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES A1

 

Chap / Art (1) Libellé (1)
Pour mémoire

budget précédent (2)

Propositions

nouvelles (3)
Vote (4)

011 Charges à caractère général 4 790 200,00 2 546 200,00 2 546 200,00

6015 Terrains à aménager 2 850 000,00 700 000,00 700 000,00

6045 Achats études, prestat° services (terrai 275 000,00 637 000,00 637 000,00

605 Achats matériel, équipements et travaux 1 661 000,00 1 205 000,00 1 205 000,00

627 Services bancaires et assimilés 4 200,00 4 200,00 4 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 231 444,00 231 444,00 231 444,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 231 444,00 231 444,00 231 444,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 255 304,00 259 627,00 259 627,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 255 304,00 259 627,00 259 627,00

67 Charges exceptionnelles 3 000,00 3 000,00 3 000,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 3 000,00 3 000,00 3 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 5 279 948,00 3 040 271,00 3 040 271,00

 

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) (6) (7) 2 741 577,00 2 557 267,00 2 557 267,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 16 900,00 17 000,00 17 000,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 2 724 677,00 2 540 267,00 2 540 267,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 493 948,00 498 271,00 498 271,00

608 Frais accessoires sur terrains en cours 493 948,00 498 271,00 498 271,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 3 235 525,00 3 055 538,00 3 055 538,00

 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)
8 515 473,00 6 095 809,00 6 095 809,00

   +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

   +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

   =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 6 095 809,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) La comparaison avec le budget précédent s’effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l’exercice précédent ou du budget cumulé de l’exercice précédent.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(7) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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VOTE DU BUDGET I
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES A2

 

Chap / Art.

(1)
Libellé (1)

Pour mémoire

budget

précédent (2)

Propositions

nouvelles (3)
Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 727 907,00 2 557 267,00 2 557 267,00

7015 Ventes de terrains aménagés 2 727 907,00 2 557 267,00 2 557 267,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 13 670,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 13 670,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 2 741 577,00 2 557 267,00 2 557 267,00

 

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) (6) (7) 5 279 948,00 3 040 271,00 3 040 271,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 5 279 948,00 3 040 271,00 3 040 271,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 493 948,00 498 271,00 498 271,00

791 Transferts charges de gestion courante 238 644,00 238 644,00 238 644,00

796 Transferts charges financières 255 304,00 259 627,00 259 627,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 5 773 896,00 3 538 542,00 3 538 542,00

 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENTDE L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)
8 515 473,00 6 095 809,00 6 095 809,00

   +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

   +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

   =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 6 095 809,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) La comparaison avec le budget précédent s’effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l’exercice précédent ou du budget cumulé de l’exercice précédent.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(7) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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VOTE DU BUDGET I
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES B1

 

Chap / Art (1) Libellé (1) Pour mémoire

budget

précédent (2)

Propositions

nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 248 163,00 1 343 402,00 1 343 402,00

1641 Emprunts en euros 1 248 163,00 1 342 402,00 1 342 402,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 000,00 1 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 1 248 163,00 1 343 402,00 1 343 402,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES 1 248 163,00 1 343 402,00 1 343 402,00

 

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 5 279 948,00 3 040 271,00 3 040 271,00

 Reprises sur autofinancement antérieur (6) 0,00 0,00 0,00

 Charges transférées 5 279 948,00 3 040 271,00 3 040 271,00

3555 Terrains aménagés 5 279 948,00 3 040 271,00 3 040 271,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 5 279 948,00 3 040 271,00 3 040 271,00

 

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)
6 528 111,00 4 383 673,00 4 383 673,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (8) 0,00

  +

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (8) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  4 383 673,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) La comparaison avec le budget précédent s’effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l’exercice précédent ou du budget cumulé de l’exercice précédent.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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VOTE DU BUDGET I
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES B2

 

Chap / Art (1) Libellé (1) Pour mémoire

budget précédent

 (2)

Propositions

nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 3 786 534,00 1 825 406,00 1 825 406,00

1641 Emprunts en euros 3 786 534,00 1 825 406,00 1 825 406,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 3 786 534,00 1 825 406,00 1 825 406,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 000,00 1 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 1 000,00 1 000,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 3 786 534,00 1 826 406,00 1 826 406,00

 

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) (6) 2 741 577,00 2 557 267,00 2 557 267,00

2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 6 700,00 6 700,00 6 700,00

28041582 GFP : Bâtiments, installations 200,00 300,00 300,00

2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 10 000,00 10 000,00 10 000,00

3555 Terrains aménagés 2 724 677,00 2 540 267,00 2 540 267,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
2 741 577,00 2 557 267,00 2 557 267,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 741 577,00 2 557 267,00 2 557 267,00

 

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)
6 528 111,00 4 383 673,00 4 383 673,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (8) 0,00

  +

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (8) 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 4 383 673,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par l’établissement.

(2) La comparaison avec le budget précédent s’effectue par rapport à la colonne du budget primitif de l’exercice précédent ou du budget cumulé de l’exercice précédent.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)     0,00          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

    25 745 587,00          

1641 Emprunts en euros (total)     25 745 587,00          
054CAZO Société de Financement Local 05/07/2005 01/08/2005 01/08/2006 5 958 922,00 F Taux fixe à

0,00%

0,000 0,000 EUR A C O A-1

055CAZO Société de Financement Local 15/12/2006 01/03/2007 01/06/2007 6 766 665,00 F Taux fixe à

3,86%

3,860 3,914 EUR T P O A-1

083ZO Caisse d'Epargne Bretagne et

Pays de Loire

15/12/2016 23/12/2016 25/12/2016 1 000 000,00 F Taux fixe à

1,12%

1,120 1,120 EUR T C O A-1

088ZO Crédit Agricole Anjou Maine 24/11/2011 25/01/2012 20/03/2012 1 000 000,00 F Taux fixe à

5,34%

5,340 5,340 EUR A P O A-1

089ZO Crédit Agricole Anjou Maine 21/12/2012 27/12/2012 27/03/2013 500 000,00 F Taux fixe à

3,86%

3,860 3,860 EUR A P O A-1

103ZO La banque postale 24/06/2013 01/09/2013 01/12/2013 500 000,00 F Taux fixe à

3,33%

3,330 3,330 EUR T C O A-1

104ZO Crédit Agricole Anjou Maine 08/07/2014 15/09/2014 15/12/2014 650 000,00 V Moy Mens

TEC5 + 1,76%

2,032 2,032 EUR T P O A-1

105ZO Crédit Mutuel

Loire-Atlantique, Centre

Ouest

30/08/2007 30/09/2007 30/09/2008 70 000,00 F Taux fixe à

4,70%

4,700 4,700 EUR A P O A-1

123ZOCA Société de Financement Local 26/12/2017 27/12/2017 01/06/2018 1 100 000,00 F Taux fixe à

0,28%

0,280 0,280 EUR T P O A-1

125ZO Société de Financement Local 27/12/2018 11/02/2019 01/06/2019 2 200 000,00 V Euribor 3m +

0,52%, flooré à

0,52%

0,520 0,520 EUR T C O A-1

126CAZO Société de Financement Local 10/12/2019 31/12/2019 01/05/2020 6 000 000,00 F Taux fixe à

0,73%

0,730 0,730 EUR T C O A-1

1643 Emprunts en devises (total)     0,00          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

    0,00          

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

    0,00          
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

0,00 0,000 0,000  N -

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

    0,00          

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

    0,00          

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

    0,00          

1675 Dettes pour METP et PPP (total)     0,00          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

    0,00          

1678 Autres emprunts et dettes (total)     0,00          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

    500 000,00          

1681 Autres emprunts (total)     0,00          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

    0,00          

1687 Autres dettes (total)     500 000,00          
122ZO Budget Principal AdC 20/06/2017 20/06/2018 500 000,00 F Taux fixe à

0,00%

0,000 0,000 EUR A C O A-1

Total général     26 245 587,00          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

Total)établissements financiers (

 0,00  15 288 569,73     1 309 617,61 259 617,94 0,00 27 749,63

1641 Emprunts en euros (total)  0,00  15 288 569,73     1 309 617,61 259 617,94 0,00 27 749,63

054CAZO N 0,00 A-1 1 893 508,29 13,92 F Taux fixe à

3,26%

3,260 135 250,59 62 585,71 0,00 4 776,60

055CAZO N 0,00 A-1 2 914 737,75 6,16 F Taux fixe à

3,86%

3,860 420 639,10 107 930,91 0,00 8 022,68

083ZO N 0,00 A-1 800 000,00 15,74 F Taux fixe à

1,12%

1,120 50 000,00 8 750,00 0,00 116,67

088ZO N 0,00 A-1 120 226,11 0,21 F Taux fixe à

5,34%

5,340 120 226,11 6 420,07 0,00 0,00

089ZO N 0,00 A-1 261 179,48 6,24 F Taux fixe à

3,86%

3,860 33 208,63 10 081,53 0,00 6 673,09

103ZO N 0,00 A-1 258 333,43 7,67 F Taux fixe à

3,33%

3,330 33 333,32 8 186,26 0,00 603,56

104ZO N 0,00 A-1 258 495,46 3,71 V Moy Mens TEC5

+ 1,76%

1,090 67 931,90 2 470,62 0,00 84,17

105ZO N 0,00 A-1 12 339,21 1,75 F Taux fixe à

4,70%

4,700 6 027,96 579,94 0,00 74,16

123ZOCA N 0,00 A-1 948 750,00 17,17 F Taux fixe à

0,28%

0,280 55 000,00 664,13 0,00 0,00

125ZO N 0,00 A-1 2 046 000,00 23,18 V Euribor 3m +

0,52%, flooré à

0,52%

0,520 88 000,00 10 612,51 0,00 848,47

126CAZO N 0,00 A-1 5 775 000,00 19,10 F Taux fixe à

0,73%

0,730 300 000,00 41 336,26 0,00 6 550,23

1643 Emprunts en devises (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

 0,00  0,00     1 000,00 0,00 0,00 0,00

N 0,00 - 0,00 0,00 0,000 1 000,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)  0,00  500 000,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)  0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

 0,00  0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)  0,00  500 000,00     0,00 0,00 0,00 0,00

122ZO N 0,00 A-1 500 000,00 11,47 F Taux fixe à

0,00%

0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général  0,00  15 788 569,73     1 310 617,61 259 617,94 0,00 27 749,63

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 

A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
12 0 0 0 0  

% de l’encours 100,01 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 15 788 569,73 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    0

% de l’encours     0,00

Montant en euros     0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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II – ANNEXES II

ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

 
A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur

Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : €

 

 

Procédure

d’amortissement

(linéaire, dégressif,

variable)

Catégories de biens amortis Durée

(en années)

 

L Agencements et aménagements de bâtiments industriels, installations

électriques et téléphoniques

20 20/02/2017

L Autres agencements et aménagements de terrains 30 20/02/2017

L Bacs roulants et accessoires 10 20/02/2017

L Bâtiments industriels 20 20/02/2017

L Bâtiments légers, abris 15 20/02/2017

L Camions et véhicules industriels 8 20/02/2017

L Cheptel 5 20/02/2017

L Équipements des cuisines 15 20/02/2017

L Équipements sportifs 10 20/02/2017

L Frais d'études non suivis de travaux 5 20/02/2017

L Installations et appareils de chauffage 20 20/02/2017

L Logiciel bureautique 2 20/02/2017

L Logiciel métier 5 20/02/2017

L Matériel de sécurité 10 20/02/2017

L Matériel audiovisuel 10 20/02/2017

L Matériel culturel 10 20/02/2017

L Matériel de bureau électrique et électronique 10 20/02/2017

L Matériel électroménager 10 20/02/2017

L Matériel informatique 5 20/02/2017

L Mobilier 15 20/02/2017

L Outillage et matériel technique 10 20/02/2017

L Plantations 20 20/02/2017

L Réseaux d'adduction d'eau 80 20/02/2017

L Réseaux d'assainissement 80 20/02/2017

L Voiture 10 20/02/2017

L Subvention encaissée (en fonction de la durée d'amortissement du

bien subventionné)

0 20/02/2017

L Subv équipement versée pr financement biens mobiliers,mat. & études

assimilées aides entreprises

5 20/02/2017

L Subvention d'équipement versée pour le financement des biens

immobiliers ou des installations

15 20/02/2017

L Subvention d'équipement versée pour le financement des projets

d'infrastructure d'intérêts national

30 20/02/2017

L Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des

documents d'urbanisme

10 20/02/2017

L Panneau photovoltaïque 20 19/06/2017
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II – ANNEXES II
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A5.1

 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES

PROPRES =A + B
1 342 402,00 I 1 342 402,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 1 342 402,00 1 342 402,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 1 342 402,00 1 342 402,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00

106 Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10U Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

 Op. de l’exercice

I

Restes à réaliser en

dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution

D001 (3)

TOTAL

II

Dépenses à couvrir par des

ressources propres
1 342 402,00 0,00 0,00 1 342 402,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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II – ANNEXES II

ELEMENTS DU BILAN
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES

 
A5.2

 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 2 557 267,00 III 2 557 267,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26U Participations et créances rattachées   
27U Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 2 557 267,00 2 557 267,00

156 Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

266 Participations et créances rattachées   
276 Autres immobilisations financières   
286 Amortissement des immobilisations   
2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 6 700,00 6 700,00

28041582 GFP : Bâtiments, installations 300,00 300,00

2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 10 000,00 10 000,00

296 Prov. pour dépréciat° immobilisations   
316 Matières premières (et fournitures) (4)   
336 En-cours de production de biens (4)   
356 Stocks de produits (4)   
3555 Terrains aménagés 2 540 267,00 2 540 267,00

396 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours   
4816 Charges à rép. sur plusieurs exercices   
496 Prov. dépréc. comptes de tiers   
596 Prov. dépréc. comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice

III

Restes à réaliser en

recettes de l’exercice

précédent (5)

Solde d’exécution

R001 (5)

Affectation

R1068 (5)

TOTAL

IV

Total

ressources

propres

disponibles

2 557 267,00 0,00 0,00 0,00 2 557 267,00

 

 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 342 402,00

Ressources propres disponibles IV 2 557 267,00

Solde V = IV – II (6) 1 214 865,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un

lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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(6) Indiquer le signe algébrique.
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II – ANNEXES II
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1

 
B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou

intitulé de

l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire

AP votée y

compris

ajustement

Révision de

l’exercice N

Total cumulé

(toutes les

délibérations y

compris pour

N)

Crédits de

paiement

antérieurs

(réalisations

cumulées au

01/01/N) (1)

Crédits de

paiement

ouverts au titre

de l’exercice N

(2)

Restes à

financer de

l’exercice N+1

Restes à

financer

(exercices

au-delà de

N+1)

1017 Zones 59 049 834,00 771 201,00 59 821 035,00 53 099 162,00 2 545 000,00 3 636 276,00 540 597,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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II – ANNEXES II
ARRETE ET SIGNATURES D2

  
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .


